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Chers collègues,

Avant d’ouvrir la première séance de cette nouvelle mandature, je voudrais vous présenter, en quelques mots, le cadre de l’action que nous envisageons de mener collectivement dans les années à venir.


Les 09 et 16 mars derniers, les Vauclusiennes et les Vauclusiens nous ont renouvelé leur confiance en réélisant confortablement les élus sortants et en renforçant même la majorité actuelle.

Préparer l’avenir de façon responsable, c’est aussi savoir gérer sainement un budget en constante croissance pour rendre possible les actions futures tout en poursuivant le désendettement de notre collectivité.


Il reste encore de nombreux projets à mener ensemble. Notre volonté d’aller plus loin est encore plus forte.

Et c’est sous le signe de la volonté et de la continuité que je veux poursuivre le travail entrepris, mais aussi innover dans des secteurs stratégiques pour l’avenir du Vaucluse.

En effet, les conséquences d’une mondialisation non maîtrisée sont dangereuses économiquement, socialement et écologiquement.


Désormais, avec le recul de l’Etat régulateur, les Départements sont en première ligne pour « limiter les dégâts ».

(((
Ainsi, 4 grands enjeux seront au cœur de notre action :

Le premier est celui de la solidarité, compétence majeure de notre collectivité.

A l’heure où l’Etat se désengage de ses missions historiques, je veux que notre territoire soit celui de toutes les solidarités réelles.


23% de la population vauclusienne a plus de 60 ans, un chiffre qui devrait s’accroître dans les années à venir ; nous devons nous préparer à cette mutation sociologique et anticiper les besoins de cette tranche d’âge en lui offrant un accompagnement de qualité.

Nous développerons et pérenniserons les dispositifs de maintien à domicile que nous avons créés (téléassistance, portage de repas), et nous favoriserons l’augmentation du nombre de places en maison de retraite. Pour cela, l’État sera sollicité à la fois sur les places en maison de retraite mais aussi, pour revenir à la prise en charge de l’APA à 50% au lieu de 30% aujourd’hui (8 millions d’€ pour le Vaucluse – 800 millions d’€ en France).

Solidaire avec nos Aînés, mais aussi envers celles et ceux de nos concitoyens porteurs de handicaps.

Accompagner les personnes handicapées et leur famille dans leur projet de vie est un défi majeur posé à l’ensemble de notre société. Notre département prendra toute sa place et toute sa responsabilité dans ce combat pour la dignité, la reconnaissance et l’égalité de leurs droits.

Pour répondre au nouveau problème du vieillissement des personnes handicapées, nous créerons des places spécifiques adaptées en maison de retraite, sans oublier les porteurs de pathologies lourdes de type Alzheimer.

Cet accompagnement passe aussi par le déploiement de moyens humains et financiers pour permettre un fonctionnement optimal de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et répondre de manière adaptée aux demandes de plus en plus nombreuses.

Nous nous appuierons pour cela sur les deux Schémas Départementaux 2006-2010, relatifs aux personnes âgées et aux personnes handicapées.

Un territoire solidaire, aussi, avec les familles, celles notamment qui rencontrent des difficultés pour la garde de leurs enfants. Nous allons reconduire le programme 1000 places en crèche, pour permettre au travers des communes et intercommunalités de financer la création où la réhabilitation de places supplémentaires d’ici 2010.

Concernant notre compétence en matière d’insertion, je refuse de faire du Département un simple guichet qui verserait le RMI où d’autres prestations. Je veux offrir de véritables parcours d’insertion en incitant par exemple les entreprises à embaucher en CDI les bénéficiaires de l’API ou du RMI.

Il nous faudra par ailleurs continuer à interpeller le gouvernement sur une juste compensation du Revenu Minimum d’Insertion, qui sera en 2009, encore largement sous financé par l’État.

Nous aiderons également les jeunes de 18–25 ans à financer leur premier projet professionnel.
(((

Le deuxième grand défi qui nous attend est celui de la nécessaire excellence environnementale.

Je souhaite faire du Vaucluse un département exemplaire en matière de protection de l’environnement et de développement durable.

Exemplaire dans la gestion de l’eau et des déchets, exemplaire dans l’incitation aux déplacements doux et alternatifs notamment par la relance de liaisons ferroviaires, exemplaire dans la poursuite du développement des énergies propres (bois, solaire, cogénération...), et dans la gestion des espaces naturels et des forêts.

D’un mot, exemplaire dans la protection et la valorisation d’un cadre de vie et d’un patrimoine naturel unique.

Après l’adoption, en 2003, d’une Charte de l’Environnement, qui a permis de poser les grands principes de notre action, je souhaite mettre en œuvre un Agenda 21 départemental.

Aujourd’hui, il nous faut revoir individuellement et collectivement nos manières de produire et de consommer pour répondre aux enjeux planétaires du changement climatique.

Bâtir un Agenda 21, c’est répondre localement à ces questions par la mise en œuvre de mesures concrètes et mesurables respectant les principes d’un développement durable (c’est-à-dire assurant une juste articulation entre le dynamisme économique, l’optimisation sociale et la garantie environnementale).

La prise en compte des critères environnementaux sera intégrée de manière transversale à l’ensemble de nos politiques publiques départementales.


Parallèlement, nous continuerons à appliquer la norme HQE (Haute Qualité Environnementale) à toutes les nouvelles constructions départementales, nous poursuivrons l’aménagement des pistes cyclables et nous rendrons accessibles au public handicapé les sites naturels et les sentiers de randonnées, comme nous engageons les gestionnaires responsables à le faire pour les hauts lieux touristiques vauclusiens.
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Le troisième axe fort de notre politique sera le développement économique et l’aména-gement du territoire.

A l’heure où la croissance stagne et où l’économie mondiale envoie des signaux inquiétants, la richesse peut et doit se créer sur nos territoires.

Nous devons rendre le Vaucluse encore plus attractif.

Pour cela, il nous faut développer la maîtrise du foncier pour étendre l’offre de logements et de zones d’accueil d’activités économiques.

Trois défis majeurs pour l’avenir de notre département.

Le foncier constructible et aménageable est en effet l’objet de toutes les convoitises et de toutes les spéculations.

Nous devons mettre en place des solutions innovantes, pour permettre à tous de vivre, habiter et devenir propriétaire (ou locataire) dans notre département.


Ainsi, nous continuerons à aider les propriétaires bailleurs privés à remettre sur le marché de la location des logements vacants.

Sur un plan plus large, nous nous donnerons les capacités de financer chaque année de nouveaux logements locatifs sociaux et d’activer un plan de lutte contre l’habitat indigne.


La maîtrise du foncier, c’est aussi permettre l’accueil de nouvelles entreprises.

Aussi, je souhaite consacrer l’essentiel de nos efforts à la création de zones d’activités. Il s’agira pour nous d’aider les communes où leur groupement à acquérir du foncier à vocation économique pour favoriser l’implantation de nouvelles entreprises.


Nous aménagerons des infrastructures adaptées autour de ces zones pour créer des conditions d’accueil optimales (respect des normes environnementales, Haut Débit, Charte Qualité, accessibilité…).

Nous agirons aussi pour accompagner la requalification où la reconversion des zones existantes sur des bassins où des filières en difficulté (Apt, l’Enclave).

Parce que plus de 90% des emplois créés le sont par des petites ou moyennes unités économiques, nous lancerons un « Passeport développement de mon entreprise en Vaucluse » pour offrir une assistance aux particuliers qui souhaitent créer, reprendre ou développer une entreprise, une TPE ou une PME.

L’avenir économique du Vaucluse repose en grande partie sur le succès de ces zones d’accueil qui génèreront dans les communes et les intercommunalités concernées une véritable dynamique économique locale.

Nous poursuivrons bien entendu les grands aménagements structurants et les travaux routiers engagés comme la déviation de Cadenet/Villelaure, Pertuis, les contournements de Carpentras, Sarrians et Valréas ainsi que le deuxième pont de Cavaillon.

Nous souhaitons rendre le Très Haut Débit accessible au plus grand nombre et sur l’ensemble du territoire.
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Enfin, je souhaite que cette mandature soit celle du maintien et du déploiement d’un service public de qualité.

Face au retrait de l’Etat de certains territoires, nous avons fait le choix d’offrir à tous les Vauclusiens un véritable service public départemental de proximité.


Je veux intensifier la présence du Département au plus près des territoires ; au plus près des habitants de nos cantons.

Quelque soit son âge, son parcours, sa situation sociale ou son lieu de vie, chaque Vauclusien doit pouvoir bénéficier de la proximité, de la qualité et de la disponibilité de nos services.


Après l’Isle sur la Sorgue, Carpentras, Orange et Sault, nous programmerons l’ouverture de nouvelles Maisons du Département ainsi que des antennes délocalisées de la Maison Départementale des Personnes Handicapées.

Des rencontres cantonales nous permettrons d’appréhender les attentes des Vauclusiens et d’agir concrètement au plus près de leurs besoins.

Car c’est sur le terrain que nous mesurons les difficultés et les enjeux, c’est sur le terrain que notre rôle de conseiller général prend sa véritable dimension.


Je souhaite également poursuivre la tenue de séances publiques décentralisées pour rapprocher le Conseil général du citoyen.

L’action publique a encore un sens, surtout lorsqu’elle s’inscrit dans la proximité. C’est ce que nous aurons à cœur de démontrer au cours des trois prochaines années.

L’institution départementale reste l’échelon le plus pertinent, n’en déplaise à ceux qui le jugent inutile ou superflu.


C’est pourquoi au travers des grandes lignes que je viens de dessiner, je m’attacherai à faire connaître et reconnaître le rôle du Département.
(((

Bâtir et fédérer un projet commun, assumer nos compétences propres, mais aussi innover par des politiques volontaristes audacieuses : voilà, mes chers collègues, les objectifs fixés pour réussir pleinement ce nouveau mandat.

Il faut avoir une ambition pour ce département.

Je sais pouvoir compter sur le soutien d’une majorité animée du même désir, et d’une même détermination.

J’espère aussi pouvoir avancer avec l’ensemble des conseillers généraux de cette assemblée. Car au-delà de nos sensibilités divergentes, nous avons besoins de toutes vos compétences et de toutes vos propositions lorsqu’elles sont constructives.

Et je sais pouvoir partager cette volonté avec tous nos partenaires Vauclusiens, chefs d’entreprise, associations culturelles, sportives ou sociales, communes, intercommunalités, chambres consulaires, services de l’État.

Les engagements pris seront tenus.


Je suis convaincu que l’action politique est avant tout une exigence : celle du respect de la parole donnée.


Dans le respect de chacun, je compte sur votre implication pour bâtir un Vaucluse harmonieux qui valorise ses points forts, corrige ses faiblesses et garantisse une action publique juste et déterminée.


Parce que nos ennemis sont l’indifférence et le renoncement, je crois en notre capacité collective à répondre aux nouveaux enjeux qui se dessinent.


Fort du soutien et de la confiance renouvelée des Vauclusiennes et des Vauclusiens, je mettrai personnellement toute mon énergie et ma passion au service de ce département.(
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